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DÉCLARATION DE LIVINGSTONE

Le séminaire régional sur le droit et la politique de la concurrence dans les pays de
l'Afrique australe et de l'Afrique de l'Est, qui s'est tenu à Livingstone (Zambie) les 24 et
25 juillet 2000, dans le cadre des préparatifs de la quatrième Conférence de révision,
en application du point 6 des conclusions adoptées lors de la deuxième session du Groupe
intergouvernemental d'experts du droit et de la politique de la concurrence1, a adopté la
Déclaration de Livingstone, jointe en annexe qui sera examinée à la Quatrième conférence
de révision.

                                               
1 Rapport du Groupe intergouvernemental d’experts du droit et de la politique de la concurrence
sur sa deuxième session (TD/B/COM.2/19-TD/B/COM.2/CLP/14).
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DÉCLARATION DE LIVINGSTONE

1. Le séminaire régional sur le droit et la politique de la concurrence dans les États
de l'Afrique australe et de l'Afrique de l'Est s'est tenu à Livingstone (Zambie) les 24 et
25 juillet 2000, dans le cadre des préparatifs de la quatrième Conférence des Nations Unies
chargée d'examiner tous les aspects de l'Ensemble.

2. Soucieux de la nécessité de rendre la mondialisation à la fois plus efficace et plus
équitable, conformément à l'appel lancé dans la Déclaration de Bangkok (par. 4 du document
TD/387 du 18 février 2000) adoptée à la dixième session de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement, les participants au séminaire adhèrent sans réserve au point de
vue selon lequel "Outre les efforts nationaux, la communauté internationale dans son ensemble
doit assurer un environnement mondial favorable par une coopération renforcée dans les
domaines du commerce, de l'investissement, de la concurrence et du financement…".

3. Au cours des discussions et des échanges de données d'expérience qui se sont tenus entre
les participants, il est apparu que certains pays en développement membres du Marché commun
des États de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe (COMESA) et de la Communauté de
développement de l'Afrique australe (SADC) s'étaient récemment dotés d'une législation sur la
concurrence, tandis que d'autres disposaient d'un arsenal juridique plus ancien qui demandait à
être révisé de manière à renforcer son efficacité. Mais la majorité d'entre eux (15) n'a toujours
pas adopté de textes en la matière, bien que la plupart soient sensibilisés à ces questions et que
certains aient déjà préparé des projets de loi et bénéficient de l'assistance technique de la
CNUCED et d'autres organisations internationales. Le Traité du COMESA prévoit une
disposition relative à la politique de concurrence au sein de la communauté, à laquelle adhèrent
l'ensemble des membres.

4. Les participants ont estimé qu'il serait souhaitable que les États membres du COMESA
et de la SADC adoptent, améliorent et appliquent effectivement une  législation appropriée et
mettent en œuvre les procédures administratives et judiciaires permettant de lutter contre les
pratiques commerciales restrictives.

5. À cet égard, l'accent a été mis sur l'importance de la coopération et la nécessité d'établir des
normes internationales en matière d'élaboration du droit et de la politique de la concurrence au
plan national et il a été reconnu que les principes fondamentaux du droit et de la politique de la
concurrence énoncés dans l'Ensemble de principes et de règles définis par les Nations Unies et
le Traité du COMESA avaient un champ d'application étendu. La législation sur la concurrence
et sa mise en œuvre doivent tenir compte du niveau de développement, du système judiciaire,
des structures sociales et des caractéristiques propres de chaque pays.

6. Pour élaborer leur législation, les États membres du COMESA devraient s'inspirer
essentiellement des principes énoncés à l'article 55 du Traité instituant le marché commun des
États de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe, qui visent à éliminer ou combattre les actes
ou le comportement d'entreprises qui, étant parvenues à acquérir une position dominante sur le
marché, abusent de leur position et en limitent l'accès aux marchés ou restreignent le commerce à
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7. Aux fins d'assurer une application équitable de l'Ensemble de principes et de règles et
l'élaboration de futurs accords internationaux en matière de politique de la concurrence, les pays
développés devraient tenir compte des besoins en matière de développement, de financement
et de commerce des pays en développement en vue de promouvoir la création ou l'expansion
d'industries nationales, d'encourager le développement économique de ces derniers par le biais
de groupements d'intégration régionale ou sous-régionale.

8. De nombreux États membres du COMESA ouvrent actuellement leurs marchés à la
concurrence et mettent en place une législation appropriée, mais un certain nombre de problèmes
graves demeurent dans ce domaine, notamment des niveaux de concentration élevés et la
domination du marché par un petit nombre d'intervenants de premier plan, l'insuffisance de la
concurrence dans le secteur des importations et la vulnérabilité des marchés. Ces facteurs ont été
jugés comme particulièrement préjudiciables à l'intégration et à la libéralisation économiques

9. Les participants étaient d'avis qu'il fallait aborder la question de la coopération régionale et
internationale dans le domaine de la politique de la concurrence avec souplesse et concertation
afin de mieux faire comprendre les enjeux en cause, ce  qui permettrait d'intensifier les actions
menées en vue de parvenir à des accords dans ce domaine. À cet égard, ils ont estimé que le
caractère facultatif de l'Ensemble de principes et de règles défini par les Nations Unies et
convenus au niveau multilatéral, ainsi que la longue expérience acquise dans sa mise en œuvre,
constituaient un bon point de départ aux consultations visant à aboutir à un consensus sur
d'éventuels accords internationaux.

10. L'accent a été mis sur l'importance qu'il y avait à défendre la concurrence auprès des
représentants des pouvoirs publics et des administrations ainsi que des agents économiques,
y compris les consommateurs et les représentants du secteur privé dans les pays membres
du COMESA.

11. En conséquence, conformément au Plan d'action concernant les questions de concurrence
défini à la dixième session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement et eu égard à l'importance de la politique de la concurrence pour la promotion
du développement économique et l'amélioration des conditions de vie, les participants
recommandent que la quatrième Conférence de révision élabore un plan de travail selon
les axes suivants :

a) Assistance au COMESA : la CNUCED devrait aider les États membres
du COMESA à instaurer des mécanismes permettant de mettre en œuvre les dispositions
relatives à la politique de la concurrence qui figurent dans le Traité du COMESA, en organisant
des séminaires, des ateliers, des formations et en fournissant des avis en matière technique.

b) Étant donné que plusieurs pays sont à la fois membres du COMESA et de la SADC,
la CNUCED est invitée à aider les États membres de la SADC à adopter et mettre en œuvre une
législation et une politique de la concurrence en organisant des séminaires, des formations et en
fournissant des conseils juridiques.

c) Renforcement des capacités institutionnelles : la CNUCED devrait continuer à
apporter une assistance technique et, le cas échéant, à l'intensifier ainsi qu'à fournir des services
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en matière de conseils et de formation, en collaboration avec d'autres organisations
internationales intervenant dans ce domaine. Les participants au séminaire ont invité les
donateurs, bilatéraux et multilatéraux, à procurer des ressources financières et humaines au
programme d'assistance technique de la CNUCED relatif à la concurrence. Pour ce qui est des
domaines prioritaires, l'accent a été mis sur les besoins spécifiques suivants
méthodologies permettant de définir les marchés considérés et d'évaluer les positions
dominantes; poursuivre l'amélioration des lois types à l'intention des pays en développement et
des autres États dans la mesure où il est souhaitable que les pays membres du COMESA lancent
le processus de mise en œuvre d'ici 2001.

d) Études sur les restrictions de la concurrence : la CNUCED devrait continuer
d'étudier les restrictions de la concurrence en s'attachant plus particulièrement aux obstacles à
la compétitivité internationale; le règlement de la question des importations parallèles que pose
la mise en œuvre de la politique de la concurrence dans le domaine du droit de la propriété
intellectuelle; les avantages que présentent la législation et la politique de la concurrence pour
les consommateurs; le lien entre politique de la concurrence et investissement; les relations entre
politique de la concurrence, privatisation et développement; les effets des cartels internationaux

e) Contributions à d'éventuels accords internationaux sur la concurrence :
la CNUCED devrait continuer à apporter sa contribution aux débats que suscitent d'éventuels
accords internationaux sur la concurrence, conformément aux axes d'action énoncés au
paragraphe 9 ci-dessus et au regard des éléments suivants :

- L'Ensemble de principes et de règles défini par les Nations Unies peut-il constituer
la base d'un consensus sur la coopération internationale en matière de concurrence ?
Dans l'affirmative, quelles mesures doit prendre la CNUCED pour favoriser la
réalisation de cet objectif ?

- Quelles sont les différentes voies possibles de coopération internationale dans le
domaine de la politique de la concurrence ?

- La complémentarité de la coopération aux niveaux bilatéral, régional et multilatéral.

- Quelles dispositions pourrait-on prendre afin de réserver un traitement spécial et
 ?

- De quelle façon pourrait-on, en instaurant d'autres mécanismes de recours pour le
règlement des différends et en appliquant le principe de progressivité, contribuer à
la mise en œuvre d'un accord international ?

12. Compte tenu de la nécessité d'élargir les consultations au plan régional, il conviendrait
d'inviter les États membres de la SADC à prendre part aux efforts et aux actions et aux processus

Adoptée par acclamation à Livingstone (Zambie)
Le 26 juillet 2000
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